








Nom de l'infrastructure Débutant Finissant

Délimitation du tronçon
Catégorie 
de l'infra-
structure

Type de 
tissu (rue en 
U ou Tissu 

ouvert)

Largeur des 
secteurs 

affectés par 
le bruitNom du tronçon

Arrêté préfectoral n° 2004-0101 du 12/02/2004
portant révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du Finistère Annexe 1- Tableau des infrastructures classées

LAMPAUL-GUIMILIAU
RD11 Limite commune Landivisiau Fin sect 70 km/h PR 2+875 3 Tissu ouvert 100 mRD11C2T1
RD11 Début sect 50 km/h PR 2+875 Carrefour D111/D11 PR 3+650 3 Tissu ouvert 100 mRD11C2T2
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